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 Bureau du conseil d'administration du
2 octobre 2024

Délibération n°DEL2024-B20

CONVENTION  DE  MISE  À  DISPOSITION  POUR  PRESTATION  DE
SERVICE ENTRE LA COMMUNE DE GOURIN ET LE SDIS DU MORBIHAN

Rapporteur  :  Madame  Christine  PENHOUËT,  1ère  vice-présidente  en  charge  des
ressources humaines

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

5 5 5

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M.
Gwenn LE NAY, Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC,
Mme Christine PENHOUËT.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

Vu les articles L.512-6 à L.512-17 du Code général de la fonction publique, 

CONSIDÉRANT que la convention de mise à disposition entre la commune de Gourin et le
service  départemental  d’incendie  et  de  secours  du  Morbihan (SDIS  56),  ayant  pour  objet
l’entretien des locaux du centre de secours de Gourin,  arrivera à échéance le 31 décembre
2024,

CONSIDÉRANT la nécessité de renouveler la convention pour une durée de trois ans, soit du
1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2027, à hauteur de quatre heures par semaine,

CONSIDÉRANT que  le  SDIS  56  remboursera  à  la  commune  de  Gourin,  sur  la  base  de
justificatifs et d’un titre de recettes émis trimestriellement, la rémunération versée aux agents
employés par la commune de Gourin, charges comprises.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,
Le bureau du conseil d’administration,

VALIDE la convention de mise à disposition pour prestation de service au profit du SDIS 56
telle que présentée en annexe,



AUTORISE le Président à signer la convention précitée au nom et pour le compte du SDIS 56.

Résultat du vote : à l'unanimité

Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte :
056-285600474-20241002-937-
DE-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.



CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE

Pour l’entretien des locaux du centre d’incendie et de secours de GOURIN

Entre la Commune de Gourin, dont le siège est situé 24, rue Rodallec 56110 GOURIN, 

représentée par Hervé LE FLOC’H, Maire de Gourin,

D’une part,

Et le service départemental d'incendie et de secours du Morbihan, 40, rue Jean Jaurès – 56000 
VANNES, 

représenté par Monsieur Gwenn LE NAY, Président du conseil d’administration,

D’autre part,

Vu la convention de prestation de service en date du 20 juin 2024 pour l’entretien du centre d’incendie 
et de secours de Gourin,

Considérant que les locaux du centre d’incendie et de secours de Gourin nécessitent un entretien 
hebdomadaire de 4 heures,

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : CONDITIONS DE PRESTATION DE SERVICE

1.1 – La Commune de Gourin s’engage à assurer l’entretien des locaux du centre d’incendie et de 
secours de Gourin à hauteur de 4 heures par semaine.

1.2 – Le jour de la semaine est fixé en concertation entre la Commune de Gourin et le centre d’incendie 
et de secours de Gourin.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION

2.1 – La convention de prestation de service est établie pour une durée de 3 ans, à compter du 1er 
janvier 2025 soit jusqu’au 31 décembre 2027.

2.2 – La convention de prestation de service peut prendre fin avant le terme fixé, sous réserve d’un 
préavis de 3 mois transmis par lettre recommandée avec accusé de réception à la demande du SDIS 
du Morbihan ou de la Commune de Gourin. 

ARTICLE 3 : REMBOURSEMENT DE LA PRESTATION

Le SDIS du Morbihan rembourse à la Commune de Gourin, sur la base de justificatifs et d’un titre de 
recettes émis à la fin de chaque trimestre, la rémunération versée aux agents employés par la 
Commune de Gourin, charges comprises. 



ARTICLE 4 : MODALITES D'ACTUALISATION DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention peut être modifiée d'un commun accord à la demande de l'une ou l'autre des 
parties.

Fait en double exemplaires à VANNES, le …………………………………………

Pour la Commune de Gourin
Le Maire,

Pour le service départemental d’incendie et 
de secours du Morbihan
Le Président

Hervé LE FLOC’H Gwenn LE NAY
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 Bureau du conseil d'administration du
2 octobre 2024

Délibération n°DEL2024-B21

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE , AGENT
TECHNIQUE  DE  VALLON  D'OUST  -  SYNDICAT  D'ASSAINISSEMENT
(VOSA) AUPRÈS DU SDIS DU MORBIHAN

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

5 5 5

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M.
Gwenn LE NAY, Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC,
Mme Christine PENHOUËT.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU les articles L.512-6 à L.512-17 du Code général de la fonction publique,

CONSIDÉRANT la convention  de  mise  à  disposition  entre Vallon  d’Oust  –  syndicat
d’assainissement (VOSA)  et le service départemental d’incendie et de secours du Morbihan
(SDIS 56)  puis  2012,  arrivée  à échéance  le  31 décembre 2023,  concernant

 chef de centre d’incendie et de secours

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  régulariser  la  convention  jusqu’au  31  août  2024,  date  à
laquelle  a cessé ses fonctions dans sa collectivité.

CONSIDÉRANT que le SDIS 56 remboursera à VOSA, sur d’un titre
de recettes émis mensuellement, la rémunération versée à , charges
comprises.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,
Le conseil d’administration,

VALIDE la convention de mise à disposition pour prestation de service au profit du SDIS 56
telle que présentée en annexe,

AUTORISE le Président à signer la convention précitée au nom et pour le compte du SDIS 56.



Résultat du vote : à l'unanimité

Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20241002-987-
DE-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.



SDIS du MORBIHAN  
40, rue Jean Jaurès - 56000 VANNES 
Accueil : 02.97.54.56.18                                                                                                                             www.sdis56.fr

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

De

Adjoint Technique Territorial du Vallon d’Oust – Syndicat d’Assainissement (VOSA),

auprès du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Morbihan

Entre le Vallon d’Oust – Syndicat d’Assainissement (VOSA)

représenté par Mme Véronique TEXIER, Présidente

D’une part,

Et le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Morbihan- 56000 VANNES

situé 40 rue Jean-Jaurès 56000 VANNES

représenté par Monsieur Gwenn LE NAY, Président du conseil d’administration

D’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET 

Conformément aux dispositions du code de la fonction publique (articles L512-6 à L512-17), le 
Vallon d’Oust – Syndicat d’Assainissement (VOSA) met  adjoint 
technique, à disposition du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Morbihan (SDIS 
56). 

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXCERCEES 

est mis à disposition du SDIS 56, pour exercer les fonctions de chef de 
centre d’incendie et de secours

ARTICLE 3 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION

La présente convention est conclue du 1er janvier 2024 au 31 août 2024 inclus. Cette convention 
pourra être renouvelée, sa reconduction devant être validée un mois minimum avant son 
échéance.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION

L’activité de est organisée par le SDIS 56 à raison de 7/35ème de son 
temps de travail (1 journée par semaine).

Le Vallon d’Oust – Syndicat d’Assainissement (VOSA) continue de gérer la situation administrative 
de (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de 
maladie, allocation temporaire d’invalidité, discipline…).



SDIS du MORBIHAN  
40, rue Jean Jaurès - 56000 VANNES 
Accueil : 02.97.54.56.18                                                                                                                             www.sdis56.fr

ARTICLE 5 : REMUNERATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION

Le Vallon d’Oust – Syndicat d’Assainissement (VOSA) verse à , la 
rémunération correspondant à son grade ou à son emploi d’origine (traitement de base, indemnité 
de résidence, supplément familial + indemnités et primes liées à l’emploi).

Le SDIS 56 ne verse aucun complément de rémunération sous réserve 
des remboursements de frais.

ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT DE LA REMUNERATION

Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par le Vallon d’Oust – Syndicat 
d’Assainissement (VOSA) est remboursé par le SDIS 56 dans la limite de la mise à disposition soit 
de 7/35ème de sa rémunération.

Le remboursement est effectué au Vallon d’Oust – Syndicat d’Assainissement (VOSA), sur 
présentation d’un état des services faits, accompagné du bulletin de salaire de la période concernée 
deux semaines après la date d’échéance.

Ce remboursement est suspendu lorsque l’agent n’exerce plus ses fonctions et se trouve en arrêt 
de travail pour maladie ou accident. Le syndicat doit fournir copie des certificats médicaux justifiant 
de l’arrêt de travail, dans les meilleurs délais.

ARTICLE 7 : MODALITES DE CONTROLE ET D’EVALUATION DES ACTIVITES DU 
FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSTION

En cas de faute disciplinaire, le Vallon d’Oust – Syndicat d’Assainissement (VOSA) est saisi par le 
service départemental d'incendie et de secours du Morbihan

ARTICLE 8 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION

La mise à disposition de peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 
de la présente convention sous réserve d’un préavis de 3 mois transmis par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la demande soit :

- du service départemental d'incendie et de secours du Morbihan,
- de Vallon d’Oust – Syndicat d’Assainissement (VOSA),
- de

ARTICLE 9 : SUBROGATION

La présente convention ne fait pas obstacle à l’établissement d’une convention de subrogation pour 
la réalisation d’interventions opérationnelles ou d’actions de formation.



SDIS du MORBIHAN  
40, rue Jean Jaurès - 56000 VANNES 
Accueil : 02.97.54.56.18                                                                                                                             www.sdis56.fr

ARTICLE 10 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE

Les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence du 
Tribunal Administratif de Rennes.

Fait en double exemplaire originaux à VANNES, le …………………………………………

Pour Le Vallon d’Oust-Syndicat 
d’Assainissement (VOSA),
La Présidente,

Pour le service départemental d’incendie et 
de secours du Morbihan
Le Président 

Véronique TEXIER Gwenn LE NAY
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 Bureau du conseil d'administration du
2 octobre 2024

Délibération n°DEL2024-B22

AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE SDIS C/

Rapporteur : Monsieur Laurent LE BRUN, responsable administratif et financier

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

5 5 5

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M.
Gwenn LE NAY, Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC,
Mme Christine PENHOUËT.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1424-30,

VU la  délibération  du  conseil  d’administration  n°2021-C23  en  date  du  13  septembre  2021  portant  délégations
d’attributions au bureau,

CONSIDÉRANT l’agression verbale et physique dont ont été victimes trois sapeurs-pompiers
volontaires du centre d’incendie et de secours lors d’une intervention du 5 juin 2024,

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte qu’ils ont réalisé pour ces faits,

CONSIDÉRANT l’audience fixée au 1er octobre 2024 devant le tribunal judiciaire de Lorient,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,
Le bureau du conseil d’administration,

AUTORISE  le  Président  à  ester  en justice  au  nom du  SDIS  du  Morbihan,  à  défendre  et
représenter  les  intérêts  de  l’établissement  dans  cette  affaire  devant  toutes  les  juridictions
compétentes, en se constituant partie civile,  ainsi  que pour tous les contentieux nés ou à
naître,  en  demande  ou  en  défense  liés  à  cette  affaire  devant  l’ensemble  des  juridictions
compétentes,

AUTORISE le Président à signer tout acte afférent à la présente procédure,



AUTORISE le Président à confier, le cas échéant, à un avocat le soin d’assurer la défense et la
représentation des intérêts de l’établissement.

Résultat du vote : à l'unanimité

Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte :
056-285600474-20241002-961-
DE-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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 Bureau du conseil d'administration du
2 octobre 2024

Délibération n°DEL2024-B23

RÉFORME ET CESSION DE VÉHICULES ET MATÉRIELS D'INCENDIE ET
DE SECOURS

Rapporteur :  Monsieur  François LE COTILLEC, 2ème vice-président en charge des
finances et de la commande publique

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

5 5 5

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M.
Gwenn LE NAY, Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC,
Mme Christine PENHOUËT.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU l’arrêté du  21 décembre 2023 relatif  à  l’instruction budgétaire  et  comptable  M57 applicable  aux collectivités
territoriales,

VU la  délibération  du  conseil  d'administration  n°  2021-C22 en  date  du  13 septembre  2021 portant  délégations
d'attributions au bureau,

CONSIDÉRANT la nécessité pour le Service d’incendie et de secours du Morbihan (SDIS 56)
de réformer certains biens dans le cadre de la gestion et du suivi des véhicules et matériels,

CONSIDÉRANT  la volonté du SDIS 56  de vendre certains de ses biens sur une plateforme
dématérialisée, 

CONSIDÉRANT la volonté du SDIS 56 de donner certains biens réformés à des associations
ou des fondations,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,
Le bureau du conseil d’administration,



DÉCIDE  de la réforme des véhicules et matériels mentionnés aux tableaux 1 et 2 tels que
figurant en annexe,

AUTORISE leurs cessions à titre onéreux sur des plateformes dématérialisées ou leurs dons à
des fondations ou associations.

Résultat du vote : à l'unanimité

Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte :
056-285600474-20241002-947-
DE-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n°DEL2024-B24

ADMISSION EN NON-VALEUR

Rapporteur :  Monsieur  François LE COTILLEC, 2ème vice-président en charge des
finances et de la commande publique

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

5 5 5

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M.
Gwenn LE NAY, Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC,
Mme Christine PENHOUËT.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU  l’arrêté  du  21 décembre  2023 relatif  à l’instruction  budgétaire  et  comptable M57 applicable  aux collectivités
territoriales,

CONSIDÉRANT l’émission, au cours des exercices précédents, de titres de recettes qui n’ont
pas pu être recouvrés pour cause d’insolvabilité ou d’absence des débiteurs,

CONSIDÉRANT la nécessité d’admettre en non-valeur ces créances dont le recouvrement par
le service de gestion comptable de Vannes ne peut être réalisé,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,
Le bureau du conseil d’administration,

ADMET en non-valeur le titre de recette suivant pour un montant total de 258,00 €.

Résultat du vote : à l'unanimité



Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20241002-953-
DE-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n°DEL2024-B25

LOCATION  ET  MAINTENANCE  DU  SYSTÈME  DE  GESTION
OPÉRATIONNELLE - AVENANT N°1 EN PLUS-VALUE AU MARCHÉ N°22-
16

Rapporteur :  Monsieur  François LE COTILLEC, 2ème vice-président en charge des
finances et de la commande publique

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

5 5 5

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M.
Gwenn LE NAY, Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC,
Mme Christine PENHOUËT.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU le Code de la commande publique,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1414-4,

VU la  délibération  du  bureau  du  conseil  d’administration  n°2022-B23  en  date  du  14  décembre  2022  portant
autorisation de signature du marché visé en objet,

VU la  délibération  du  conseil  d’administration  n°2021-C23  en  date  du  13  septembre  2021  portant  délégations
d’attributions au bureau,

CONSIDÉRANT le marché n°22-16 par lequel la société INETUM SOFTWARE FRANCE s’est vue
confier les prestations de location et de maintenance du système de gestion opérationnelle du
service départemental d’incendie et de secours du Morbihan (SDIS 56),

CONSIDÉRANT  le  souhait du SDIS 56  de  faire  l’acquisition  du  nouveau  système  de
déclenchement de l’alerte « AirMess », solution qui ne faisait pas partie du périmètre initial du
marché, désormais proposée par la société INETUM SOFTWARE FRANCE,

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à la passation d’un avenant en plus-value pour un
montant  de  162 127,80 €  TTC  (maintenance  incluse),  soit  une  augmentation  de  7,63 %



rapportée à la durée totale du marché,

CONSIDÉRANT  l’avis  favorable  de la  commission d’appel  d’offres (CAO) du SDIS 56 à la
passation de l’avenant au marché lors de sa réunion en date du 23 septembre 2024.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,
Le bureau du conseil d’administration,

AUTORISE le Président à signer l’avenant n°1 à intervenir avec la société INETUM SOFTWARE
FRANCE.

Résultat du vote : à l'unanimité

Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte :
056-285600474-20241002-
1017-CC-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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 Bureau du conseil d'administration du
2 octobre 2024

Délibération n°DEL2024-B26

ASSURANCE FLOTTE VÉHICULES ET RISQUES ANNEXES - AVENANT N°1
EN PLUS-VALUE AU MARCHÉ N°20-17/04

Rapporteur :  Monsieur  François LE COTILLEC, 2ème vice-président en charge des
finances et de la commande publique

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

5 5 5

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M.
Gwenn LE NAY, Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC,
Mme Christine PENHOUËT.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU le Code de la commande publique,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1414-4,

VU  la  délibération  du  bureau  du  conseil  d’administration  n°2020/B27  en  date  du  27  novembre  2020  portant
autorisation de signature du marché visé en objet,

VU  la  délibération  du  conseil  d’administration  n°2021/C23  en  date  du  13  septembre  2021  portant  délégations
d’attributions au bureau,

VU l’avis favorable de la commission d’appel d’offres en date du 23 septembre 2024,

CONSIDÉRANT la résiliation à titre conservatoire du contrat d’assurance relatif à la flotte de
véhicules et les risques annexes par la société LA SAUVEGARDE, via le courtier ASSURANCES
SECURITE, au 31 décembre 2024, du fait de l’importante sinistralité du contrat en cours,

CONSIDÉRANT les échanges menés  avec  la  société  LA  SAUVEGARDE,  via  le  courtier
ASSURANCES  SECURITE,  dont  une  proposition  optimisée  a  été  formulée  avec  une
revalorisation des primes à hauteur de 20 % (assurance flotte véhicules) et 410 % (assurance
auto-mission) à compter du 1er janvier 2025, soit une plus-value de 6,25 % rapportée à la
durée totale du marché,



CONSIDÉRANT  l’article  L.1414-4  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  l’avis
favorable de la commission d’appel d’offres (CAO) du SDIS 56 qui s’est réunie le 23 septembre
2024,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,
Le bureau du conseil d’administration, 

AUTORISE le Président à signer l’avenant n°1 à intervenir avec la société LA SAUVEGARDE.

Résultat du vote : à l'unanimité

Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20241002-
1016-CC-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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 Bureau du conseil d'administration du
2 octobre 2024

Délibération n°DEL2024-B27

ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE - AVENANT N°2 EN PLUS-VALUE
AU MARCHÉ N°20-17/07

Rapporteur :  Monsieur  François LE COTILLEC, 2ème vice-président en charge des
finances et de la commande publique

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

5 5 5

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M.
Gwenn LE NAY, Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC,
Mme Christine PENHOUËT.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU le Code de la commande publique,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1414-4,

VU  la  délibération  du  bureau  du  conseil  d’administration  n°2020-B27  en  date  du  27  novembre  2020  portant
autorisation de signature du marché visé en objet,

VU  la  délibération  du  conseil  d’administration  n°2021-C23  en  date  du  13  septembre  2021  portant  délégations
d’attributions au bureau,

VU la  délibération  du  bureau  du  conseil  d’administration  n°2023-B25  en  date  du  8  novembre  2023  portant
autorisation de signature de l’avenant n°1 au marché visé en objet,

VU l’avis favorable de la commission d’appel d’offres en date du 23 septembre 2024,

CONSIDÉRANT la résiliation à titre conservatoire du contrat d’assurance relatif à la protection
juridique des agents du service départemental d’incendie et de secours du Morbihan (SDIS 56)
par la société MALJ, via le cabinet ASSURANCES PILLIOT, au 31 décembre 2024, du fait de
l’importante sinistralité du contrat en cours,

CONSIDÉRANT  les échanges menés  avec  le  cabinet  ASSURANCES  PILLIOT  dont  une
proposition optimisée a été formulée avec une revalorisation de la prime à hauteur de 50 % à



compter du 1er janvier  2025, soit  une plus-value de  12 % rapportée à la durée totale  du
marché, portant l’ensemble des avenants 1 et 2 à 20 % du montant initial du marché,

CONSIDÉRANT  l’article  L.1414-4  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  l’avis
favorable de la commission d’appel d’offres (CAO) du SDIS 56 qui s’est réunie le 23 septembre
2024,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,
Le bureau du conseil d’administration,

AUTORISE  le  Président  à  signer  l’avenant  en plus-value  n°2 à  intervenir  avec  la  société
ASSURANCES PILLIOT.

Résultat du vote : à l'unanimité

Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20241002-995-
CC-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.



./webapps/delib/modele/images/logo.png

 Bureau du conseil d'administration du
2 octobre 2024

Délibération n°DEL2024-B28

TRAVAUX DE CASERNEMENT - CIS ARZON, CIS GRAND-CHAMP ET CIS
BELZ-ETEL-ERDEVEN

Rapporteur : Monsieur Dominique LE NINIVEN, membre du bureau

Nombre de membres du bureau du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

5 5 5

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le bureau du conseil d'administration du SDIS 56
légalement convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M.
Gwenn LE NAY, Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, M. Dominique LE NINIVEN, M. Boris LEMAIRE, M. François LE COTILLEC,
Mme Christine PENHOUËT.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1424-18,

VU la  délibération  du  conseil  d’administration  n°2021-C23 en  date  du  13  septembre  2021 portant  délégations
d’attributions au bureau, 

CONSIDÉRANT que  dans  le  cadre  des  travaux  de  casernement,  il  appartient  au  service
départemental  d’incendie  et  de  secours  du  Morbihan  (SDIS 56)  de  signer  avec  les
collectivités/établissements  de  coopération  intercommunale  concernés  des  conventions  de
transfert de responsabilité de maîtrise d’ouvrage.

CONSIDÉRANT les demandes de subventions formulées auprès du Département et de l’État,
s’agissant des projets suivants :

Arrondissement de Vannes

Centre d’incendie et de secours d’Arzon :

CONSIDÉRANT la nécessité de répondre aux besoins d’hébergement saisonnier, la commune
d’Arzon a voté l’extension du centre d’incendie et de secours (CIS). Un ensemble tour de
manœuvre/station de lavage sera également créé. Le coût de l’opération est évalué en phase
projet à 820 000€ HT (dont 740 000€ de coût de travaux).



Centre d’incendie et de secours de Grand-Champ :

CONSIDÉRANT que le CIS est devenu trop exigu et inadapté, une relocalisation du centre est
alors envisagée, dont le coût est évalué en phase projet à 3,9M€ HT (dont 2,9M€ HT de coût
de travaux).

Arrondissement de Lorient

Centre d’incendie et de secours de Belz-Etel-Erdeven : 

CONSIDÉRANT  les  travaux  en  cours  ayant  pour  objet  l’extension  du  CIS  sur  210m2,  la
création d’un hébergement de 32 m²  ainsi qu’une rénovation de 228 m² de la caserne. Les
travaux portent  notamment sur la partie vestiaires, la création d’une zone d’hébergement,
l’agrandissement de la zone des sauveteurs aquatiques (SAV). Le coût de l’opération est évalué
à 1,2M€ HT (dont 826 000€ HT de coût de travaux).

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, 
Le bureau du conseil d’administration,

- concernant le CIS Arzon :

VALIDE les opérations de travaux,

AUTORISE  le Président à signer la convention de transfert de responsabilité de la maîtrise
d’ouvrage avec la commune d’Arzon,

DONNE un avis favorable aux demandes de subventions auprès du Département et de l’État
pour les travaux.

- concernant le CIS Grand-Champ :

VALIDE les opérations de travaux,

AUTORISE  le Président à signer la convention de transfert de responsabilité de la maîtrise
d’ouvrage avec le syndicat intercommunal à vocation unique de Grand-Champ,

DONNE un avis favorable aux demandes de subventions auprès du Département et de l’État
pour les travaux.

- concernant le CIS Belz-Etel-Erdeven :

VALIDE les opérations de travaux,

AUTORISE  le Président à signer la convention de transfert de responsabilité de la maîtrise
d’ouvrage avec le syndicat intercommunal à vocation unique de la Ria d’Etel,

DONNE un avis favorable aux demandes de subventions auprès du Département et de l’État
pour les travaux.

Résultat du vote : à l'unanimité



Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20241002-978-
DE-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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 Conseil d'administration du
2 octobre 2024

Délibération n°DEL2024-C39

BILAN SAISON ESTIVALE

Rapporteur : contrôleur général Jean-François GOUY, directeur départemental

Nombre de membres du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

22 14 21

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le conseil d'administration du SDIS 56 légalement
convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M. Gwenn LE NAY,
Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, Mme Christine PENHOUËT, M. François LE COTILLEC, M. Boris LEMAIRE, M.
Dominique LE NINIVEN, M. Alain GUIHARD, Mme Marie-José LE BRETON, Mme Dominique LE
MEUR, Mme Hania RENAUDIE, M. Kevin ARGENTIN, M. Guy DERBOIS, M. Alain LAYEC.

Etaient excusés et donnent pouvoir :
Mme Rozenn GUEGAN à Mme Dominique LE MEUR, Mme Anne JEHANNO à Mme Marie-José LE
BRETON, M. Stéphane LOHEZIC à M. Dominique LE NINIVEN, Mme Marianne ROUSSET à M.
Alain GUIHARD, M. Laurent DUVAL à M. François LE COTILLEC, M. Patrick BEILLON à M. Guy
DERBOIS, M. Jean-Luc BLEHER à M. Kevin ARGENTIN.

Etait excusé :
M. Hervé LAUDIC.

Etaient excusés et suppléés :
M. Denis BERTHOLOM par M. Fabrice ROBELET, M. Benoît QUERO par Mme Sophie LEBRETON.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la sécurité intérieure,

VU l’arrêté préfectoral n°2014/11  en  date  du  7  février  2014 portant approbation du schéma départemental
d’analyse et de couverture des risques du Morbihan, en particulier les recommandations n°6, 28, 29 et 30,

VU la délibération du conseil d’administration du 13 juin 2024,  n°  DEL  2024-C33, relative aux dispositifs
opérationnels de la saison estivale 2023,

CONSIDÉRANT la présentation du bilan de la saison estivale 2024,



Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, 
Le conseil d’administration,

PREND CONNAISSANCE de l’information transmise.

Résultat du vote : à l'unanimité

Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte :
056-285600474-20241002-
1018-DE-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.



Annexe 1 : Interventions majeures saison estivale 2024

2 juin 2024 :  Les secours ont été sollicités pour de multiples feux suspects sur la 
commune de La Gacilly, nécessitant l’envoi de renforts 
départementaux.

5 juin 2024 :  Dans le cadre des commémorations du 80ème anniversaire du 
débarquement en Normandie, la venue du Président de la République 
à Plumelec en mémoire des parachutages sur cette zone. Le SDIS 56 a 
été amené à mettre en place un dispositif spécifique pour cet 
événement.
Le même jour à Groix, les équipes nautiques et la société nationale de 
sauvetage en mer (SNSM) se sont portées au secours d’un voilier ayant 
percuté une roche et présentant une voie d’eau importante. Les 11 
personnes à bord du voilier ont été mises en sécurité et le voilier 
ramené au port malgré ses dommages.

Enfin à Le Saint, un feu de poulailler contenant 20 000 volailles a 
mobilisé d’importants moyens. La structure était totalement embrasée 
à l’arrivée des secours et toutes les volailles ont péri dans le sinistre. 
Le feu a rapidement été circonscrit avec un engagement sécurisé des 
sapeurs-pompiers, la toiture étant constituée de fibrociment 
potentiellement amianté. 

6 juin 2024 : Le passage de la flamme olympique dans le département du Morbihan 
a également conduit le SDIS 56 à mettre en place un dispositif 
spécifique important, avec notamment l’activation du centre 
opérationnel départemental.

18 juin 2024 : Le secteur de l’agglomération vannetaise a subi un fort épisode de 
précipitations obligeant un renforcement des moyens et une 
recouverture opérationnelle. Le CTA CODIS a également été renforcé 
pour absorber les 286 appels reçus entre 20 heures et minuit.

20 juin 2024 :  Le secteur de Baud a subi un fort épisode de précipitations obligeant 
un renforcement du CIS avec l’appui de deux groupes inondations.

28 juin 2024 :  Un feu s’est produit dans un bâtiment agricole de 2 000 m2 contenant 
d’anciens véhicules à Ménéac. L’action des secours a permis de 
préserver la moitié du bâtiment.

16 juillet 2024 : Suite à une importante panne sur les réseaux de télécommunications 
le SDIS 56 a activé des stationnaires dans les CIS de Pénestin, La-
Roche-Bernard, Péaule, Rochefort-en-Terre et La Gacilly.

30 juillet 2024 : Un feu d’appartement s’est déclaré dans un immeuble mixte à usage 
d’habitations et de commerces dans le bourg de Belz. Deux explosions 
ont été entendues par les premiers secours à leur arrivée sur les lieux. 
D’importants moyens ont été mobilisés pour circonscrire le sinistre. 
L’occupant du logement sinistré est malheureusement décédé.

1er août 2024 : Les secours sont mobilisés pour une odeur de chlore dans une résidence 
hôtelière à Carnac suite à un incident dans le local technique de la 
piscine du complexe ayant généré une réaction chimique dégageant du 
chlore, gaz hautement toxique. 111 résidents ont été évacués dans une 
salle mise à disposition par l’autorité municipale le temps que l’équipe 
risques technologiques sorte les produits incriminés, procèdent à la 



neutralisation des produits épandus et à la ventilation des locaux.

4 août 2024 : Une femme perd le contrôle de sa moto et se retrouve grièvement 
blessée au fond d’un ravin. Les techniques de l’équipe spécialisée 
GRIMP seront nécessaires pour réaliser son extraction avant une 
évacuation par Dragon 56. 

15 août 2024 : Un feu s’est déclaré dans un local de distribution électrique d’une 
entreprise à Moréac. L’action des secours a permis d’éviter l’extension 
du sinistre aux transformateurs et à des stockages d’azote et 
d’ammoniaque. 

17 août 2024 : Une fuite de chlorure d’iode s’est produite dans une installation classée 
pour la protection de l’environnement à Lanester. Ce sinistre a fait deux 
victimes dont une dans un état grave. D’importants moyens ont été 
déployés dont l’équipe risques technologiques en appui de l’industriel. 

18 août 2024 : Dans la même journée les sapeurs-pompiers ont été confrontés à deux 
feux de maisons individuelles totalement embrasées sur la commune 
de Monterblanc qui ont mobilisé d’importants moyens de secours (un 
le matin et un en soirée). 
Le même jour un important feu d’exploitation agricole à Molac a 
également mobilisé un important dispositif.

21 août 2024 : Un feu d’appartement dans une résidence d’habitation à Vannes a 
mobilisé un important dispositif de secours. L’action des sapeurs-
pompiers a permis de mettre en sécurité trois occupants de 
l’appartement coincés par le sinistre et d’éteindre l’incendie.

24 août 2024 : Un accident de circulation impliquant une sapeur-pompier saisonnière 
affectée à la surveillance des plages, s’est produit lors de son trajet 
pour rejoindre le poste de plage. La Sapeur Solène Gautier, 22 ans 
est malheureusement décédée des suites de ses blessures. Cet 
événement dramatique a marqué les personnels du SDIS 56 et la 
chaine de commandement opérationnelle et fonctionnelle a été 
mobilisée tant au soutien des intervenants que de la famille de la jeune 
femme.

25 août 2024 : Un feu a eu lieu dans un ensemble de bâtiments industriels comprenant 
une entreprise de plomberie et un garage automobile à Grand Champ. 
L’intervention a mobilisé d’importants moyens et a été de longue durée 
en raison de la présence de bouteilles d’acétylène. L’action des secours 
a permis de circonscrire le sinistre aux deux entreprises qui ont été 
entièrement détruites et de préserver les véhicules contigus à la 
structure.

30 août 2024 : Dans le cadre d’une alerte météo vigilance orange pour risques 
d’orages, 387 appels ont été traités par le CTA CODIS et une 
cinquantaine opérations d’asséchement ont été réalisées notamment 
sur le secteur de l’agglomération lorientaise.
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Délibération n°DEL2024-C40

MESURES RELATIVES AU PERSONNEL

Rapporteur  :  Madame  Christine  PENHOUËT,  1ère  vice-présidente  en  charge  des
ressources humaines

Nombre de membres du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

22 14 21

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le conseil d'administration du SDIS 56 légalement
convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M. Gwenn LE NAY,
Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, Mme Christine PENHOUËT, M. François LE COTILLEC, M. Boris LEMAIRE, M.
Dominique LE NINIVEN, M. Alain GUIHARD, Mme Marie-José LE BRETON, Mme Dominique LE
MEUR, Mme Hania RENAUDIE, M. Kevin ARGENTIN, M. Guy DERBOIS, M. Alain LAYEC.

Etaient excusés et donnent pouvoir :
Mme Rozenn GUEGAN à Mme Dominique LE MEUR, Mme Anne JEHANNO à Mme Marie-José LE
BRETON, M. Stéphane LOHEZIC à M. Dominique LE NINIVEN, Mme Marianne ROUSSET à M.
Alain GUIHARD, M. Laurent DUVAL à M. François LE COTILLEC, M. Patrick BEILLON à M. Guy
DERBOIS, M. Jean-Luc BLEHER à M. Kevin ARGENTIN.

Etait excusé :
M. Hervé LAUDIC.

Etaient excusés et suppléés :
M. Denis BERTHOLOM par M. Fabrice ROBELET, M. Benoît QUERO par Mme Sophie LEBRETON.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU l’article L.522-27 du Code général de la fonction publique,

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

VU le  décret  n°  90-850  du  25  septembre  1990  modifié  portant  dispositions  communes  à  l’ensemble  des
sapeurs-pompiers professionnels,

CONSIDÉRANT que dans le cadre de la gestion des personnels permanents de l’établissement
concernant les sapeurs-pompiers professionnels (SPP) et les agents des filières administrative



et technique pour les personnels administratifs, techniques et spécialisés (PATS), il est proposé
de  procéder  à  la  modification  du  tableau  des  effectifs  afin  de  tenir  compte  de  diverses
évolutions statutaires (réussites aux concours ou promotion interne et avancements de grade).

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,
Le conseil d’administration,

FERME 1 poste d’infirmier hors classe et OUVRE un poste de cadre de santé,

FERME 2 postes de caporal et OUVRE 2 postes de sergent,

FERME 1 poste de caporal-chef et OUVRE 1 poste de sergent, 

FERME  3  postes  d’adjoint  technique  principal  1ère classe  et  OUVRE 3  postes  d’agent  de
maitrise,

FERME 1 poste d’agent de maîtrise principal et OUVRE 1 poste de technicien.

Résultat du vote : à l'unanimité

Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte :
056-285600474-20241002-991-
DE-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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 Conseil d'administration du
2 octobre 2024

Délibération n°DEL2024-C41

CRÉATION  D'UN  EMPLOI  NON  PERMANENT  DANS  LE  CADRE  D'UN
CONTRAT DE PROJET

Rapporteur  :  Madame  Christine  PENHOUËT,  1ère  vice-présidente  en  charge  des
ressources humaines

Nombre de membres du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

22 14 21

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le conseil d'administration du SDIS 56 légalement
convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M. Gwenn LE NAY,
Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, Mme Christine PENHOUËT, M. François LE COTILLEC, M. Boris LEMAIRE, M.
Dominique LE NINIVEN, M. Alain GUIHARD, Mme Marie-José LE BRETON, Mme Dominique LE
MEUR, Mme Hania RENAUDIE, M. Kevin ARGENTIN, M. Guy DERBOIS, M. Alain LAYEC.

Etaient excusés et donnent pouvoir :
Mme Rozenn GUEGAN à Mme Dominique LE MEUR, Mme Anne JEHANNO à Mme Marie-José LE
BRETON, M. Stéphane LOHEZIC à M. Dominique LE NINIVEN, Mme Marianne ROUSSET à M.
Alain GUIHARD, M. Laurent DUVAL à M. François LE COTILLEC, M. Patrick BEILLON à M. Guy
DERBOIS, M. Jean-Luc BLEHER à M. Kevin ARGENTIN.

Etait excusé :
M. Hervé LAUDIC.

Etaient excusés et suppléés :
M. Denis BERTHOLOM par M. Fabrice ROBELET, M. Benoît QUERO par Mme Sophie LEBRETON.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU les articles L.313-1 et L.332-24 du Code général de la fonction publique,

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder au recrutement d’un agent contractuel pour mener à
bien le projet d’informatisation départementale de la médecine professionnelle et d’aptitude, la
création d’un emploi non permanent  d’adjoint administratif à temps  complet  à compter du



3 octobre 2024 au 2 avril 2026 inclus relevant de la catégorie C est proposée,

CONSIDÉRANT que les fonctions de l’agent seront les suivantes : analyse administrative des
dossiers  médicaux  d’aptitude,  supervision  de  l’informatisation  des  données  relevant  des
éléments paramédicaux, informatisation des données médicales, supervision et participation à
l’enregistrement des données antérieures au début de la mise en place de l’informatisation
sous MEDISAP, lien avec les autres assistantes sur le plan départemental avec priorisation des
données et de l’informatisation des dossiers, archivage des anciens dossiers papiers.

CONSIDÉRANT que l’agent sera recruté dans le cadre d’un contrat de projet visé à l’article
L.332-24 du Code général  de la  fonction publique dont  la  rémunération sera calculée par
référence au 1er  échelon du grade d’agent administratif augmenté du régime indemnitaire en
vigueur au sein de la collectivité.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,
Le conseil d’administration,

PROCÈDE  au recrutement d’un agent contractuel à temps complet à compter du 3 octobre
2024 dans  le  cadre  d’un contrat  de  projet  pour  une  durée  de  18 mois,  pour  occuper  les
fonctions d’agent en charge de l’informatisation départementale de la médecine professionnelle
et d’aptitude,

FIXE la rémunération par référence à la grille indiciaire des adjoints administratifs territoriaux,
au 1er échelon, augmenté du régime indemnitaire inhérent.

Résultat du vote : à l'unanimité

Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte :
056-285600474-20241002-989-
DE-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n°DEL2024-C42

ENGAGEMENT PARTENARIAL ENTRE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN ET LE SDIS 56

Rapporteur :  Monsieur  François LE COTILLEC, 2ème vice-président en charge des
finances et de la commande publique

Nombre de membres du conseil d'administration 

En exercice Présents Votants

22 14 21

L'an deux mille vingt-quatre, le 02 octobre, le conseil d'administration du SDIS 56 légalement
convoqué, s'est réuni au SDIS 56 en séance publique sous la présidence de M. Gwenn LE NAY,
Président.

Etaient présents :
M. Gwenn LE NAY, Mme Christine PENHOUËT, M. François LE COTILLEC, M. Boris LEMAIRE, M.
Dominique LE NINIVEN, M. Alain GUIHARD, Mme Marie-José LE BRETON, Mme Dominique LE
MEUR, Mme Hania RENAUDIE, M. Kevin ARGENTIN, M. Guy DERBOIS, M. Alain LAYEC.

Etaient excusés et donnent pouvoir :
Mme Rozenn GUEGAN à Mme Dominique LE MEUR, Mme Anne JEHANNO à Mme Marie-José LE
BRETON, M. Stéphane LOHEZIC à M. Dominique LE NINIVEN, Mme Marianne ROUSSET à M.
Alain GUIHARD, M. Laurent DUVAL à M. François LE COTILLEC, M. Patrick BEILLON à M. Guy
DERBOIS, M. Jean-Luc BLEHER à M. Kevin ARGENTIN.

Etait excusé :
M. Hervé LAUDIC.

Etaient excusés et suppléés :
M. Denis BERTHOLOM par M. Fabrice ROBELET, M. Benoît QUERO par Mme Sophie LEBRETON.

Secrétaire de séance : Laurent LE BRUN

**********

VU l’ordonnance n°2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité  financière des gestionnaires
publics,

CONSIDÉRANT le souhait de la direction départementale des finances publiques du Morbihan
de nouer des engagements partenariaux avec les collectivités et établissements publics en vue
d’améliorer la qualité des comptes et de moderniser la gestion publique locale,



CONSIDÉRANT la convention partenariale envisagée avec le service d’incendie et de secours
du Morbihan (SDIS 56) pour trois ans portant sur cinq axes de travail, dont certaines mesures
ont été initiées,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,
Le conseil d’administration,

APPROUVE l’engagement partenarial avec la direction départementale des finances publiques,
tel que présenté en annexe, 

AUTORISE le Président à signer cet engagement partenarial. 

Résultat du vote : à l'unanimité

Date de 
télétransmission :

10 octobre 2024

Date de retour de 
l'acte :

10 octobre 2024

Identifiant de l'acte : 056-285600474-20241002-
1011-DE-1-1

Vannes, le 2 octobre 2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification
(Article R421-1 du code de la justice administrative).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan  , représenté par son président du 
Conseil d’administration , Monsieur Gwenn LE NAY ; 
 
La direction départementale des Finances publiques du Morbihan, représentée par le Directeur 
départemental, Monsieur Philippe MERLE ; 
 
La Conseillère aux décideurs locaux de Vannes , Madame Nadine DE VETTOR ; 
 
Le responsable du Service de gestion comptable de Vannes, Monsieur Gildas LE BRIS , comptable 
public, 
 
Conviennent de ce qui suit : 
 
 

PREAMBULE 
 
 
A titre liminaire, les parties indiquent expressément que cette convention traduit leur engagement 
d’instaurer une relation partenariale respectant les principes et conséquences de la responsabilité 
des gestionnaires publics (RGP). 
 
Instaurée par l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité 
financière des gestionnaires publics, la RGP s’inscrit dans une volonté de moderniser et optimiser le 
cadre de la gestion publique. En effet, elle incite, après avoir établi et renforcé un dispositif de 
maîtrise des risques par le gestionnaire public, à prendre en considération les enjeux propres et les 
éléments de contexte en présence. 
 
Par ailleurs, cette démarche partenariale et cette volonté de coopération renforcée s’inscrivent dans 
un contexte bilatéral marqué notamment par : 
 

• l’implantation d’une conseillère aux décideurs locaux au bénéfice de l’ensemble des 
collectivités du territoire  de GMVA 

• la création récente du service de gestion comptable ( SGC) à Vannes   qui couvre l’ensemble 
du périmètre. 

 
Dans le cadre de la modernisation de la gestion publique locale et de l’amélioration de la qualité des 
comptes, les partenaires souhaitent s’engager dans une démarche volontariste visant à accroître 
l’efficacité des circuits comptables et financiers et le service rendu aux usagers, et à renforcer leur 
coopération. 
 
Cette démarche partenariale s’inscrit dans une relation de confiance étroite et renouvelée entre les 
différents acteurs de la présente convention . 
En conséquence de quoi, un état des lieux réalisé par les partenaires et une réflexion sur 
l’amélioration de la qualité d’exécution des missions communes ont permis d’identifier les besoins 
et les attentes mutuels et de définir conjointement les actions à engager et les domaines à prioriser. 
 



Les partenaires ont décidé de contractualiser leurs engagements réciproques et se fixent une série 
d’objectifs organisés autour de quatre axes majeurs de progrès en matière de gestion publique 
locale : 
 

• faciliter les travaux de l’ordonnateur, en développant et en enrichissant la dématérialisation 
des échanges ; 

• améliorer l’efficacité des procédures, en modernisant et en sécurisant les chaînes de 
recettes et de dépenses, en maîtrisant les délais de paiement, en améliorant les conditions 
de recouvrement ; 

• offrir une meilleure lisibilité des comptes aux décideurs, en renforçant la fiabilité des 
comptes ; 

• développer l’expertise fiscale, financière et domaniale au service des responsables. 
 
 

PÉRIMÈTRE D’ACTION 
 
Le périmètre d’action de la démarche partenariale concerne  le SDIS. 
 
Les budgets créés si besoin postérieurement à la signature de cette convention intégreront 
automatiquement le champ de la présente convention. 
 



LISTE DES ACTIONS RETENUES 
 
 
Chaque action menée pour atteindre ces objectifs est détaillée dans une des fiches annexées à la 
présente convention, à savoir : 
 

Axe 1 : Faciliter le travail de l’ordonnateur, en développant et en enrichissant les échanges ....................... 8 
Action  1-1 : Rapprochement des services ............................................................................................................... 8 

Axe 2 : Améliorer l’efficacité des procédures : maîtriser les délais de paiement et améliorer les conditions 
de recouvrement en modernisant et en optimisant les chaînes de recettes et de dépenses ...................... 10 

Action  2-1 : Optimisation de la chaîne du paiement des dépenses ...................................................................... 10 
Action 2-2  : Rationalisation et vérification des régies .......................................................................................... 12 
Action 2-3 : Déploiement et mise en œuvre du PES Marché .................................................................................. 14 

Axe 3 : Offrir une meilleure lisibilité des comptes aux décideurs en améliorant la qualité comptable ....... 17 
Action 3-1  : Fiabilisation de l’actif ......................................................................................................................... 17 
Action 3-2 : Contribution à une reddition précoce des comptes ............................................................................ 19 
Action 3-3 : Généralisation du Compte financier unique (CFU) ............................................................................. 21 

Axe 4 : Développer l’expertise comptable, fiscale, financière et domaniale au service des responsables .. 23 
Action 4-1  : Valorisation du patrimoine en recourant aux services du Domaine pour vendre des biens mobiliers
 ............................................................................................................................................................................... 23 

Axe 5 : Mesures de cybersécurité en cas d’attaques visant la collectivité ................................................... 25 

 



 

MODALITES DE SUIVI DES ACTIONS 
 
Un bilan annuel réalisé par les partenaires sous la forme d’un comité de suivi  (COSUI) permettra 
d’évaluer la progression de chaque action et d'expertiser les mesures mises en œuvre. 
Le cas échéant, le COSUI permettra de réorienter les démarches entreprises ou d’en préciser la 
portée ou l’application. 
 
Le suivi sera réalisé au moyen du tableau de bord annexé au présent engagement. 
 
Les membres du COSUI sont d’une part, pour la collectivité, le directeur général des services, et 
d’autre part, pour la DDFIP, le comptable public, la conseillère aux décideurs locaux et, 
éventuellement le responsable de la division secteur public local de la DDFIP56 ou son délégué. 
 
Une restitution sur l’exécution de la présente convention sera réalisée a minima annuellement à 
destination du Président et du directeur départemental des finances publiques. 
 
Cette convention est signée pour une période de 3 ans allant du 16 octobre 2024 au 15 octobre  
2027. 
 
Fait en 4 exemplaires, 
 
A  Vannes, le  16 octobre 2024. 
 

Pour le SDIS 
Le Président du  conseil d’administration 

Le Directeur Départemental 
des Finances Publiques 

 
 
 

 

M. Gwenn Le Nay M. Philippe Merle 

 
 

La Conseillère aux décideurs locaux 
de Vannes 

 
 

Le Responsable du SGC de Vannes , comptable 
public assignataire du SDIS 

 
 
 

Mme Nadine De Vettor M. Gildas Le Bris 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

FICHES-ACTIONS 
 



Axe 1 : Faciliter le travail de l’ordonnateur, en développant et en enrichissant les 
échanges 
 

Action  1-1 : Rapprochement des services 
 
Descriptif de l’action 

 
La qualité d’exécution de leurs missions communes passe par le développement des contacts entre 
les personnels de la collectivité, ceux du service de gestion comptable et la CDL. 
La concertation régulière permet de prévenir toute difficulté et, le cas échéant, d’en accélérer la 
résolution. 
 
Objectifs 
 

• Permettre à la collectivité, au comptable et à la CDL d’identifier rapidement leurs 
correspondants 

• Connaître le contenu des missions et les contraintes de chaque acteur 
• Anticiper les mesures à prendre pour optimiser la gestion de la collectivité. 

 
Démarche méthodologique 
 

Engagements de la collectivité 
 

• Transmettre l’organigramme des services mis à jour après chaque  changement 
important  dans les équipes et a minima une fois par an en SEPTEMBRE  

• Communiquer les coordonnées des correspondants en relation avec le SGC (téléphone, 
adresse de messagerie)  

• Communiquer les coordonnées des nouveaux arrivants  
• Informer la CDL et le comptable des compétences des membres de l’assemblée délibérante 

et de tout changement d’attribution, et transmission des délégations. 
• Le SDIS propose une rencontre avec l’équipe du SGC ( comptable, adjoints, collaborateurs qui 

gèrent le service) dans ses locaux. 
 
 

Engagements de la  CDL 
 

• Organiser une réunion annuelle  avec la collectivité pour évoquer l’état d’avancement des 
dossiers en cours ou en projet  

 
 

Engagements du comptable 
 

• Transmettre l’organigramme du SGC au minimum une fois par an entre le 1er et le 30 
septembre et à chaque changement important  

• Communiquer les coordonnées des correspondants en relation avec la collectivité 
(téléphone, adresse de messagerie) en maintenant une communication privilégiée sur la 
BALF ( boite aux lettres fonctionnelle) du service. 

• Organiser, sur la durée de la convention, une visite du SGC pour les personnels administratifs 
de la collectivité. 



 
Indicateurs 
 

• Transmission des organigrammes actualisés et annuaires respectifs au 1er septembre de 
chaque année et lors de changement de personnels  

• Une réunion annuelle  collectivité / CDL pour évoquer l’état d’avancement des dossiers en 
cours ou en projet  

• Une visite du SGC pour les personnels administratifs du SDIS, sur la durée de la convention . 
 
Responsables de l’action 
 

X Service ordonnateur  Directeur départemental, chef de pôle de groupement et 
chef de service des Finances 

X CDL  

X SGC  

 
 
 
 






